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Décision conjointe ARS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-8046 et ARS Bourgogne-Franche-Comté 
n° DOS/ASPU/243/2017 portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la SELAS BIOVAL LABORATOIRES 
 

Le Directeur général 

de l'agence régionale de santé 

Auvergne Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre du Mérite 

 

Le Directeur général 

de l'agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6223-1, R. 6212-72 à R. 6212-92 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance 
n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral et directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016- 46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu la décision n° 2017-023 en date du 2 octobre 2017 portant délégation de signature du directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche Comté ; 
 
Vu la décision n° 2017-6340 du 25 octobre 2017 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
 

 
…/… 
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Vu les documents adressés par Messieurs Matthieu JAUSIONS, biologiste coresponsable de la SELAS 
BIOVAL LABORATOIRES et Claude JORION, biologiste coresponsable de la SELAS GROUPE BIOLOGIC, 
notamment: 
 

 Lettre cosignée par Messieurs JAUSIONS et JORION, en date du 26 octobre 2017, faisant état du 
projet d'acquisition, le 31 décembre 2017 au plus tard, par la SELAS BIOVAL LABORATOIRES, dont 
le siège social est fixé 34, Cours Tracy à Cusset (03300), d'un site au sein duquel est implanté le 
laboratoire de biologie médical exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC, dont le siège social est 
fixé Rue Louis Pasteur à Paray le Monial (71600) à l'adresse suivante: rue Louis Pasteur à 
Paray-le-Monial (71600), 

 Actes unanimes des membres des comités stratégiques des sociétés GROUPE BIOLOGIC et 
SELAS BIOVAL LABORATOIRES en date du 4 octobre 2017, 

 Acte de cession de fonds libéral sous conditions suspensives du 5 octobre 2017. 
 Documents concernant le laboratoire de biologie médical dont la cession est envisagée: 

description et plan des locaux, liste du matériel…, 
 
Considérant que, suite à la cession envisagée la continuité de l'offre de biologie médicale est maintenue 
dans les mêmes conditions, d'une part par le laboratoire de biologie médicale sis 2, rue des Charmes à 
Paray le Monial (71600) sur un site appartenant à la SELAS GROUPE BIOLOGIC, d'autre part par le 
laboratoire de biologie médicale sis rue Louis Pasteur dans la même commune sur un site appartenant à 
la SELAS BIOVAL LABORATOIRES ; 
 
Considérant qu'au regard de l'article L. 6222-3 du code de la santé publique, l'opération d'acquisition du 
laboratoire de biologie médicale sis rue Louis Pasteur à Paray le Monial (71600) par la SELAS BIOVAL 
LABORATOIRES peut être autorisée, 

 

DECIDENT 
 

 
Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 
actions simplifiée (SELAS) BIOVAL 34 Cours Tracy à Cussey (03300), n° FINESS EJ 03 000 649 8 est autorisé 
à fonctionner. 
 
Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIOAVAL est implanté sur 
huit sites ouverts au public : 

 
 Site du 34 Cours Tracy – 03300 Cusset (site principal) - (n° FINESS ET 03 000 654 8), 

 Site du 8 Avenue du Général de Gaulle – 03700 Bellerive-sur-Allier (n° FINESS ET03 000 658 9), 

 Site du 18 Rue Jean Jaurès, Résidence Le Tivoli – 03200 Vichy (n° FINESS ET 03 000 663 9), 

 Site du 14 Avenue de la Liberté – 63800 Cournon-d’Auvergne (n° FINESS ET 63 001 149 2), 

 Site du 3 Place de Verdun – 63110 Beaumont (n° FINESS ET 63 001 154 2), 

 Site du 12 Rue Debay Façy – 63100 Clermont- Ferrand (n° FINESS ET 63 001 155 9), 

 Site du 91 Avenue de Royat – 63400 Chamalières (n° FINESS ET 63 001 266 4), 

 Site Rue Louis Pasteur – 71600 Paray-le-Monial (n° FINESS ET 71 001 337 6). 

 

Article 3 : Les biologistes coresponsables du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 
BIOVAL sont : 

 

- Monsieur Matthieu JAUSIONS, 
- Monsieur Denis DUFAURE, 
- Monsieur Jean-Claude POUPART. 
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Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS BIOVAL sont : 

 
- Madame Adeline CORNET, 
- Monsieur Gérard CHAMBAZ, 
- Madame Agnès PEYRONNET, 
- Monsieur Chi Phuong TRAN QUY, 
- Monsieur Pierre-Jean RIVET. 

 
 
Article 4 : Les arrêtés n° 2017-0643 du 3 mars 2017 portant modification de fonctionnement (fusion 
absorption)/modification de la liste des biologistes médicaux et l'arrêté modificatif du 31 mars 2017 sont 
abrogés. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut 
faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ou du directeur général de l’agence régionale de santé 
Bourgogne-Franche-Comté, 

- d’un recours administratif auprès de la ministre des solidarités et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux 

 
Article 6 : Le directeur de l'offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 
le directeur de l'organisation des soins de l'agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée 
aux demandeurs et publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures des régions 
Auvergne-Rhône-Alpes et Bourgogne-Franche-Comté et aux recueils administratifs des préfectures 
des départements de Saône-et-Loire, de l'Allier et du Puy-de-Dôme. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

à Lyon et Dijon, le 18 décembre 2017 

 

 

Pour le Directeur général 

de l'agence régionale de santé 

Auvergne Rhône-Alpes 

 

Le directeur de l’offre de soins 

 

Signé 

 

Igor BUSSCHAERT 

 

Pour le Directeur général 

de l'agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le directeur de l’organisation des soins 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO  
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Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/251/2017 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-8074 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 modifiée portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) GROUPE BIOLOGIC  
 

 

Le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le directeur général  

  de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2017-023 en date du 2 octobre 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

VU la décision n° 2017-6341 en date du 25 octobre 2017 portant délégation de signature aux 

délégués départementaux de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision n° 2017-6340 en date du 25 octobre 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société 

d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) GROUPE BIOLOGIC, dont le siège social 

est implanté rue Pasteur à Paray-le-Monial (71600) ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/046/2017 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-0939 du 8 mars 2017 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 

biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/135/2017 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-4404 du 20 juillet 2017 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 modifiée portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC ; 

 

…/… 
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VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/212/2017 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-6929 du 15 novembre 2017 modifiant la décision conjointe 

ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 modifiée portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC ; 

 

VU l’acte unanime des membres du comité stratégique de la SELAS GROUPE BIOLOGIC 

en date du 4 octobre 2017 ayant pour objet la cession sous conditions suspensives à la SELAS 

BIOVAL LABORATOIRES, dont le siège social est implanté 34 Cours Tracy à Cusset 

(03300), d’un site du laboratoire de biologie médicale exploité par la société sis rue Louis 

Pasteur à Paray-le-Monial ; 

 

VU l’acte unanime des membres du comité stratégique de la SELAS BIOVAL 

LABORATOIRES en date du 4 octobre 2017 ayant pour objet l’acquisition sous conditions 

suspensives par la société d’un site du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 

GROUPE BIOLOGIC sis rue Louis Pasteur à Paray-le-Monial ; 

 

VU l’acte de cession de fonds libéral sus conditions suspensives établi le 5 octobre 2017 entre 

les sociétés GROUPE BIOLOGIC et BIOVAL LABORATOIRES ; 

 

VU le courrier adressé le 24 novembre 2017 par les responsables légaux des sociétés  

GROUPE BIOLOGIC et BIOVAL LABORATOIRES au directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le cadre du projet de cession d’un site 

au sein duquel est implanté le laboratoire de biologie médicale exploité par la société 

GROUPE BIOLOGIC sis à Paray-le-Monial à la société BIOVAL LABORATOIRES, 

 

Considérant que la cession envisagée ne remet pas en cause l'offre de biologie médicale sur 

la commune de Paray-le-Monial qui sera assurée de façon satisfaisante par le site 

pré-analytique, analytique et post-analytique implanté 2 rue des Charmes, 

 

D E CI DE NT 

 

Article 1
er 

: L’article 2 de la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 

modifiée portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) GROUPE 

BIOLOGIC, dont le siège social est implanté rue Pasteur à Paray-le-Monial (71600), est 

modifié ainsi qu’il suit : 

 

Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC 

est implanté sur onze sites ouverts au public : 
 

 Paray-le-Monial (71600) 2 rue des Charmes 

n° FINESS ET : 71 001 338 4, 

 Charolles (71120) 3 esplanade des Provins « ZAC de Provins 2 » 

n° FINESS ET : 71 001 343 4, 

 Gueugnon (71130) 1 rue Jean Jaurès 

n° FINESS ET : 71 001 348 3, 

 Digoin (71160) 14 rue Bartoli 

n° FINESS ET : 71 001 347 5, 

 Dompierre-sur-Besbre (03290) 180 Grande Rue – place de la Bascule 

n° FINESS ET : 03 000 690 2, 
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 Mâcon (71000) 66 rue de Lyon  

n° FINESS ET : 71 001 341 8, 

 Mâcon (71000) Centre commercial des Saugeraies, 180 rue Louise Michel 

n° FINESS ET : 71 001 353 3, 

 Cluny (71250) 16 rue Mercière 

n° FINESS ET : 71 001 342 6, 

 Crêches-sur-Saône (71680) 23 rue de la Brancionne 

n° FINESS ET : 71 001 352 5, 

 Saint-Gengoux-le-National (71460) allée de la Promenade – rue du Commerce 

n° FINESS ET : 71 001 400 2, 

 Pont-de-Vaux (01190) place du Docteur Eugène Pillard 

n° FINESS ET : 01 000 904 1. 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC ne peut fonctionner sans disposer d’une 

accréditation portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

GROUPE BIOLOGIC doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence 

régionale de santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté et au directeur général de l’ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes, dans le délai d’un mois. 

 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté et le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente décision. 
 

Cette décision sera publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures des régions 

Bourgogne-Franche-Comté et Auvergne-Rhône-Alpes, aux recueils des actes administratifs 

des préfectures des départements de Saône-et-Loire, de l’Ain et de l’Allier et notifiée au 

président de la SELAS GROUPE BIOLOGIC par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception. 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

à Dijon et Lyon, le 18 décembre 2017 

 

 

Pour le directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

le directeur de l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

Pour le directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation 

le directeur de l'offre de soins, 

 

Signé 

 

Igor BUSSCHAERT 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté ou du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, 

ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs.  
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